
 
SYNDICATS DES COPROPRIETAIRES 
Domaine des Hauts de Salavas 
07150 SALAVAS. 

       Le,  (Date de la Poste) 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
JEUDI 5 MARS 2020 
« Hauts de Salavas » 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous prions de trouver ci-joint le procès-verbal de l’Assemblée 
Générale de la Résidence « Les Hauts de Salavas » à Salavas qui s’est 
tenue sur la résidence, le jeudi 5 mars, à 10 heures. 
 
Des émargements effectués sur la feuille de présence, il ressort : 
 
 
ABSENTS ET NON REPRESENTES  
 

NOMS TANTIEMES NOMS TANTIEMES NOMS TANTIEMES 

ABASSIN 323 DIVAL 458 LUBRANO 380 

AGNEDANI 461 DOMY 458 MACZKA 461 

ALLART 503 DOS SANTOS 458 MAJOUR 311 

BACQUET 477 DOUHARD 311 MARTINAGE 315 

BARDET 458 DOUILLET 462 MENGARD 477 

BELLATON 315 

DUMERY 

RIDOLF 458 MEUNIER 307 

BERNARD 458 DURAND 477 MEYER 499 

BERTHIE 

DONNADIEU 403 ESPINASSE 499 

MIKOLAJCZAK 

MOVILE 510 

BERTHON 458 FAURE 403 MOREAU B 312 

BERTRAND 426 FEURSTEIN 477 MORTELECQUE 570 

BEUF 352 FILLINGER 499 MOUHTAJY 473 

BILLOIR 471 FLOQUET 458 MULSANT 403 

BLAETTLER 770 FRERET 499 NOEL 458 

BODEAU 426 GAMBS 311 NORMA FRANCE 458 

BONHOMME 499 GARAMPAZZI 499 OVD INVEST 503 

BONNY 311 GARRAOUI 426 PETIT 380 

BOUCHET 312 GAUTHIER 580 PEUTOT 471 

BOURIOT F 474 GIBOUIN 580 PEYRAUD 312 

BOURIOT Y 463 GIRARD 461 PIETRZAK SEDLER 458 

BRIAND 458 GOLDMAN 307 PINCELOUP 458 
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BUCHER 510 GRIVET 403 RAMET RICHARD 458 

BUSSER 477 GROLEAU C 458 RAPHANIE MICLO 499 

CALIXTO RIBEIRO 458 GROLEAU C 458 REBATTU 458 

CANHAN NAVARRE 510 GROLEAU M 352 REMY 312 

CARE 504 GROSJEAN 458 RIEHL 307 

CARREL 426 GUIBA 403 RODEGHIERO 311 

CEMALI 458 

GUILLARME 

NARDY 437 ROGER 499 

CETIN 307 HALBRONN 499 ROUSSEL 458 

CHABERT 426 HAUSHERR 458 SAINT LO 473 

CHALLE 462 HERINGUEZ 462 SAMSON 500 

CHAREYRON 

CLAUZIER 458 HERROUIN 315 SARRELABOUT 458 

CHEVRETON 426 

HESNAULT 

PLANCHE 458 SCHNURR 458 

CLAUZON 312 HEUDE 503 SIMON 504 

COLLARD 499 HIVON 307 SOUBRIE 461 

COLLIGNON 312 HURISSET 461 STANISIERE 458 

COMBIER 301 JALUZOT 499 TAQUIN 503 

COUILLART 403 JULLIEN 462 THEDY 344 

DANDRIEUX 458 KERGOZIEN 957 THEVENON 458 

DARSY GANTZER 463 LABYE BLONDEL 311 THIEBAUT 580 

DE BELLEVILLE 

GROLEAU 458 LAINE 458 THULLIEZ 462 

DEFOSSE 471 LAISSAOUI 311 TOLOSSI 323 

DELATTRE 462 LASNIER 476 TOP 458 

DELAVIER 323 LE GUERN 504 TRAVERS 477 

DELPORTE 458 LE PAPE 458 VANNET 458 

DERAM 458 

LE POINT DU 

JOUR 471 VISSAC 458 

DERIAUX 

BOUESNARD 307 LEFEBVRE 473 WASTIAUX 502 

DESPREZ 426 LEMER 458 WEBER 307 

DHAINAUT 312 LENFANT 307 WEGERICH 458 

DIALLO 307 LENQUETTE 458 WEHRLI 502 

DIENGA TSHOFU 458 LHOTE 458     

DIETMANN 315 LONGUET 461     

Soit 153 copropriétaires représentant ensemble 66 198 tantièmes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PRESENTS ET NON REPRESENTES 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1°- CONSTITUTION DU BUREAU DE L’ASSEMBLEE GENERALE - NOMINATION 
DU PRESIDENT DE SEANCE 

 
Résolution N° 1 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des candidatures en présence 
désigne, en qualité de Président de séance : 
 

§ M PINATEL  
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 

NOM Représentés Tantièmes NOM Représentés Tantièmes NOM Représentés Tantièmes 

ARFA   458  DOUXAMI 462   PONS 380 

BOBER   502  DROLEZ 461   RITTER 458 

BRAMANTE  463  DUBUC 461   

SALAVAS 

INVEST 1213 

  AGNIEL 426  DUMONT 380   SAVARY 458 

CHAVALARD F   426  DUSART 315 

PERRIN 

DANILO  426 

CHAVALARD M  426  

DUVAL VIDAL 

IMMOBILIER 458   VACHER 426 

  BENARROCH 426  ELLOUK 458 PINATEL  301 

CHAZAL  499  ERRICO 312   AUBAGUE 426 

  ROUX 458  FAIRIS 579   BANCEL 458 

CHOSSINAND   307  FENART 312   BEAUBOIS 477 

CORNET  499  GRET 312   BEREZIAT 307 

  ARRANDA 499  GRIBLING 477   BERNARDIN 499 

  IONESCU 452  GUERIN 418   BESANCON 458 

  NOURMAMODE 462  HARIA LIEBY 499   BIENNE 315 

  PALLAS 458  HENRI 315   BONVALET 477 

  PERNES 458  KAERCHER 461   BOSSARD 511 

  RIGAUX 473  KASAVIC 957   BOUCHET 458 

  RICHTER 499  LAGARDE 307   BOUQUEROD 458 

  QUINTANET 380  MARSY 477   BRIZE 458 

  ROUE 311  MAYMIL 458   BRUNEAU 323 

  SCHLOESING 458  MOLLIER 426   

CAMPO 

PAYSAA 312 

  SEMPERE 499   MONTMORY 458   CASTERAN 477 

  STRUB 499 FONTANA   461   CATTEAU 458 

  TAISNE 458 GIN   0   CHAMP 312 

  THULLIEZ T 504  PREMONT 499   CHAPUSOT 458 

  TROSSET 426   SCALZO 499   COEN 477 

DIDIERLAURENT  323 MICHEL   315   COLOMBET 499 

  GERARD 461 MOREAU   452   DAVID 462 

  MAUDET 458 ODALYS   0   DEBURGE 380 

DONZALLAZ   461  HELL 499   DONZE 503 

DOUILLOT   458  LEFEVRE 458 RAVEL  499 

ENGRAND  462  PELOUX 458      

Soit 9 copropriétaires représentant ensemble 41 877 tantièmes 



Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

2°- CONSTITUTION DU BUREAU DE L’ASSEMBLEE GENERALE - NOMINATION 
DE 2 SCRUTATEURS 

 
Résolution N° 2 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des candidatures en présence 
désigne, en qualité de scrutateurs : 
 

§ M DIDIERLAURENT 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 

§ Mme DANILO  
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 

3°- CONSTITUTION DU BUREAU DE L’ASSEMBLEE GENERALE - NOMINATION 
DU SECRETAIRE 

 
Résolution N° 3 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des candidatures en présence 
désigne, en qualité de secrétaire : 
 

§ SGIT GESTION  
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 

4°-LIEU DE LA TENUE DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 

 
Résolution N°4 : (article 25-25.1) 
L’Assemblée Générale décide que la prochaine réunion se tiendra sur la commune de 
LYON 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 



5°- APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE DU 1/11/2018 AU 
31/10/2019 

 
Les comptes joints à la convocation ont fait l’objet d’un commentaire au cours de 
l’assemblée. 
Résolution N° 5 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après présentation et explications, approuve les comptes de 
l’exercice 2018-2019 clos au 31/10/2019 à savoir : 
- 438 665,32 €uros, pour l’ensemble des charges courantes de Copropriété (Liasse 
jointe au PV) 
- 94 992,86 €uros pour les travaux votés 
 
Vote :  
Contre : CHAMP (312) 
Abstention : Néant 
Pour : Tous les autres copropriétaires (41565) 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

6°-QUITUS AU SYNDIC POUR L’EXERCICE ECOULE DU 1/11/2018 AU 
31/10/2019 

 
Résolution N°6 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, donne quitus entier, plein et sans 
réserve, au syndic SGIT Gestion pour l’exercice écoulé du 1/11/2018 au 31/10/2019 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 

7°-ADOPTION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE 2020-2021 

 
Résolution N° 7 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir examiné le projet joint à la convocation, adopte le 
budget de l’exercice 2020-2021 pour un montant de 458 654 €uros, pour l’ensemble 
des charges courantes de Copropriété  
Pour l’ensemble des copropriétaires bailleurs, le syndic appellera les charges 
récupérables directement au gestionnaire. 
Vote :  
Contre : CHAMP (312) 
Abstention : Néant 
Pour : Tous les autres copropriétaires (41565) 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 

8°-NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL 

 
Les candidatures pouvaient être adressées par courrier au syndic, ou présentées en 
séance. Le règlement de copropriété précise qu’il doit être composé d’un membre 
titulaire et d’un membre suppléant pour chaque bâtiment à l’exclusion des lots utilisés 
pour la para hôtellerie. Ces derniers sont nommés pour 3 ans. 
Résolution N°8 : (article 25 et 25.1) 
* L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des candidatures en présence, 
désigne M PERRIN, en qualité de membres du conseil syndical pour une durée de 3 
ans. 
Vote :  



Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
 
* L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des candidatures en présence, 
désigne M PINATEL, en qualité de membres du conseil syndical pour une durée de 3 
ans. 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
* L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des candidatures en présence, 
désigne M ENGRAND, en qualité de membres du conseil syndical pour une durée de 3 
ans. 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
* L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des candidatures en présence, 
désigne M DIDIERLAURENT, en qualité de membres du conseil syndical pour une durée 
de 3 ans. 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 



Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
* L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des candidatures en présence, 
désigne M BERNARDIN, en qualité de membres du conseil syndical pour une durée de 3 
ans. 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 

 
· Désignation du Président par ses pairs : M PINATEL  

 
 

9°-FIXATION DU MONTANT DES MARCHES ET CONTRATS A PARTIR DUQUEL 
LA CONSULTATION DU CONSEIL SYNDICAL EST OBLIGATOIRE 

 
Résolution N°9 : (article 25 et 25.1) 
L’Assemblée Générale fixe à 4 000 €uros HT, le montant à partir duquel le syndic devra 
consulter le conseil syndical pour des marchés et contrats (hors budget). 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
 

10°-FIXATION DU MONTANT DES MARCHES ET CONTRATS POUR LEQUEL LA 
MISE EN CONCURRENCE EST OBLIGATOIRE   

 
Résolution N°10 : (article 25 et 25.1) 
L’Assemblée Générale fixe à 4 000 €uros HT, le montant à partir duquel la mise en 
concurrence pour des marchés et contrats est obligatoire. 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 



Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
 

11°-FIXATION DU MONTANT DES DEPENSES QUE LE CONSEIL SYNDICAL 
PEUT ENGAGER ENTRE DEUX ASSEMBLEES GENERALES   

 
Résolution N°11 : (article 25 et 25.1) 
L’Assemblée Générale fixe à 25 000 €uros HT, le montant que le Conseil Syndical peut 
être amené à engager sans avoir à convoquer d’Assemblée Générale. Ce montant 
s’entend annuel et jusqu’à 2 opérations. 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
 

12°-DECISIONS A PRENDRE CONCERNANT LES AFFAISSEMENTS LES PLUS 
IMPORTANTS DES DALLES DES LOGEMENTS 5-8-11-67-81-82-90-94-139-
145-157-158-159-161-162-164-165-176-181-223-224 

 
Suite à l’Assemblée Générale de 2019 et au signalement de la part d’Odalys et de 
quelques copropriétaires d’un affaissement de dalles de certains logements, un audit a 
été réalisé par l’entreprise AGENCE ECO CONSEIL (disponible par mail sur demande) au 
printemps et communiqué au syndic en juillet 2019. 
L’AGENCE ECO CONSEIL s’est rapprochée de la société URETEK afin de trouver une 
solution pérenne suite au refus de la prise en charge des travaux par les assurances 
multirisques immeubles et propriétaires non occupants. 
La solution consiste à remonter les dalles par injection de résine expansive. Il y aura lieu 
de remplacer le carrelage et les plinthes après ces travaux. 
 
Selon le règlement de copropriété en page 30 ces travaux sont de la responsabilité de 
chaque groupe de bâtiment et seront votés dans les 6 sous résolutions suivantes : 
 
 

12a°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT L’INJECTION DE RESINE 
EXPANSIVE DANS LES DALLES DES LOGEMENTS 5- 8 ET 11 DE L’ILOT LES 
PINS (lots de copropriété n°1 à 20) 

 
Seuls les lots concernés participent au vote  
Résolution N°12a : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder à l’injection de résine expansive dans les dalles et à la réfection du 
carrelage des logements n°5, 8 et 11 ; 
 



◊ Prend acte du devis n°19178 JF de la société URETEK, d’un montant pour l’ilot 
concerné de 12 078,86 € HT soit 13 286,74 € TTC €  
◊ Retient un budget de 4 140 € HT soit 4 554 € TTC pour la réfection du carrelage 
(estimation basée sur une surface moyenne de 24m²/logement et de 25m linéaire de 
plinthes/logement aux tarifs de 45 € HT soit 49,50 € TTC/m² pour le carrelage et de 12€ 
HT soit 13,20 € TTC/mètre linéaire pour les plinthes). Il est précisé que la gamme de 
carrelage prévue est équivalente à l’existant.  
 
◊ Retient le devis de la société URETEK et le budget nécessaire à la réfection 
des carrelages pour un montant total de 17 840,74 € TTC.  
 
◊ Le syndic précise que les logements devront être vidés intégralement de leur 
mobilier avant l’intervention.  
Pour les logements à bail, la société ODALYS offre à titre commercial cette 
prestation (déménagement, stockage et remise en place) estimée à 300 
€/logement 
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : à la prochaine inter-saison  
Le syndic précise que le tarif a été négocié à la condition que le chantier soit 
réalisé en une seule phase.  
 
Estimation du coût moyen par lot : 892,03 €  
 
◊ Précise que le coût des travaux sera réparti entre les copropriétaires des lots compris 
dans le bâtiment au prorata de la quote-part des parties communes spéciales 
 
◊ Autorise le syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires suivant les modalités 
ainsi définies 

- Nombre d’appels de fonds : UN 
- Dates des appels de fonds : 1/05/2020 

 
De telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de 
l’entreprise aux dates convenues dans le marché. 
 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

12b°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT L’INJECTION DE RESINE 
EXPANSIVE DANS LA DALLE DU LOGEMENT 67 DE L’ILOT LES LAVANDES (lots 
de copropriété n°61 à 80) 

 
Seuls les lots concernés participent au vote  
Résolution N°12b : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder à l’injection de résine expansive dans la dalle et à la réfection du 
carrelage du logement n°67 ; 
 
◊ Prend acte du devis n°19178 JF de la société URETEK, d’un montant pour l’ilot 
concerné de 4 026,29 € HT soit 4 428,91 € TTC €  
◊ Retient un budget de 1 380 € HT soit 1 518 € TTC pour la réfection du carrelage 
(estimation basée sur une surface moyenne de 24m²/logement et de 25m linéaire de 
plinthes/logement aux tarifs de 45 € HT soit 49,50 € TTC/m² pour le carrelage et de 12€ 



HT soit 13,20 € TTC/mètre linéaire pour les plinthes). Il est précisé que la gamme de 
carrelage prévue est équivalente à l’existant.  
 
◊ Retient le devis de la société URETEK et le budget nécessaire à la réfection 
des carrelages pour un montant total de 5 946,91 € TTC.  
 
◊ Le syndic précise que les logements devront être vidés intégralement de leur 
mobilier avant l’intervention.  
Pour les logements à bail, la société ODALYS offre à titre commercial cette 
prestation (déménagement, stockage et remise en place) estimée à 300 
€/logement 
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : à la prochaine inter-saison  
Le syndic précise que le tarif a été négocié à la condition que le chantier soit 
réalisé en une seule phase.  
 
Estimation du coût moyen par lot : 297,35 €  
 
◊ Précise que le coût des travaux sera réparti entre les copropriétaires des lots compris 
dans le bâtiment au prorata de la quote-part des parties communes spéciales 
 
◊ Autorise le syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires suivant les modalités 
ainsi définies 

- Nombre d’appels de fonds : UN 
- Dates des appels de fonds : 1/05/2020 

 
De telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de 
l’entreprise aux dates convenues dans le marché. 
 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : SCALZO (499) 
Pour : Tous les autres copropriétaires (2180) 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

12c°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT L’INJECTION DE RESINE 
EXPANSIVE DANS LES DALLES DES LOGEMENTS 81-82-90-94 DE L’ILOT LES 
OLIVIERS (lots de copropriété n°81 à 95) 

 
Seuls les lots concernés participent au vote  
Résolution N°12c : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder à l’injection de résine expansive dans les dalles et à la réfection du 
carrelage des logements n°81-82-90-94 ; 
 
◊ Prend acte du devis n°19178 JF de la société URETEK, d’un montant pour l’ilot 
concerné de 16 105,14 € HT soit 17 717,66 € TTC €   
◊ Retient un budget de 5 520 € HT soit 6 072 € TTC pour la réfection du carrelage 
(estimation basée sur une surface moyenne de 24m²/logement et de 25m linéaire de 
plinthes/logement aux tarifs de 45 € HT soit 49,50 € TTC/m² pour le carrelage et de 12€ 
HT soit 13,20 € TTC/mètre linéaire pour les plinthes). Il est précisé que la gamme de 
carrelage prévue est équivalente à l’existant.  
 
◊ Retient le devis de la société URETEK et le budget nécessaire à la réfection 
des carrelages pour un montant total de 23 789,66 € TTC.  



 
◊ Le syndic précise que les logements devront être vidés intégralement de leur 
mobilier avant l’intervention.  
Pour les logements à bail, la société ODALYS offre à titre commercial cette 
prestation (déménagement, stockage et remise en place) estimée à 300 
€/logement 
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : à la prochaine inter-saison  
Le syndic précise que le tarif a été négocié à la condition que le chantier soit 
réalisé en une seule phase.  
 
Estimation du coût moyen par lot : 1 585,98 €  
 
◊ Précise que le coût des travaux sera réparti entre les copropriétaires des lots compris 
dans le bâtiment au prorata de la quote-part des parties communes spéciales 
 
◊ Autorise le syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires suivant les modalités 
ainsi définies 

- Nombre d’appels de fonds : DEUX  
- Dates des appels de fonds : 50% le 1/05/2020 et 50% le 1/07/2020 

 
De telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de 
l’entreprise aux dates convenues dans le marché. 
 
Vote :  
Contre : PREUMONT (499) 
Abstention : Néant 
Pour : Tous les autres copropriétaires (4785) 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

12d°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT L’INJECTION DE RESINE 
EXPANSIVE DANS LES DALLES DES LOGEMENTS 139-145-157-158 DE L’ILOT 
LES ROCHES (lots de copropriété n°148 à 167) 

 
Seuls les lots concernés participent au vote  
Résolution N°12d : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder à l’injection de résine expansive dans les dalles et à la réfection du 
carrelage des logements n°139-145-157-158 ; 
 
◊ Prend acte du devis n°19178 JF de la société URETEK, d’un montant pour l’ilot 
concerné de 16 105,14 € HT soit 17 717,66 € TTC €   
◊ Retient un budget de 5 520 € HT soit 6 072 € TTC pour la réfection du carrelage 
(estimation basée sur une surface moyenne de 24m²/logement et de 25m linéaire de 
plinthes/logement aux tarifs de 45 € HT soit 49,50 € TTC/m² pour le carrelage et de 12€ 
HT soit 13,20 € TTC/mètre linéaire pour les plinthes). Il est précisé que la gamme de 
carrelage prévue est équivalente à l’existant.  
 
◊ Retient le devis de la société URETEK et le budget nécessaire à la réfection 
des carrelages pour un montant total de 23 789,66 € TTC.  
 
◊ Le syndic précise que les logements devront être vidés intégralement de leur 
mobilier avant l’intervention.  



Pour les logements à bail, la société ODALYS offre à titre commercial cette 
prestation (déménagement, stockage et remise en place) estimée à 300 
€/logement 
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : à la prochaine inter-saison  
Le syndic précise que le tarif a été négocié à la condition que le chantier soit 
réalisé en une seule phase.  
 
Estimation du coût moyen par lot : 1 189,48 €  
 
◊ Précise que le coût des travaux sera réparti entre les copropriétaires des lots compris 
dans le bâtiment au prorata de la quote-part des parties communes spéciales 
 
◊ Autorise le syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires suivant les modalités 
ainsi définies 

- Nombre d’appels de fonds : DEUX  
- Dates des appels de fonds : 50 % le 1/05/2020- 50 % le1/07/2020 

 
De telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de 
l’entreprise aux dates convenues dans le marché. 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

12e°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT L’INJECTION DE RESINE 
EXPANSIVE DANS LES DALLES DES LOGEMENTS 159-161-162-164-165-176-
181 DE L’ILOT LES GARRIGUES (lots de copropriété n°168 à 197) 

 
Seuls les lots concernés participent au vote  
Résolution N°12e : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder à l’injection de résine expansive dans les dalles et à la réfection du 
carrelage des logements n°159-161-162-164-165-176-181 ; 
 
◊ Prend acte du devis n°19178 JF de la société URETEK, d’un montant pour l’ilot 
concerné de 28 184 € HT soit 31 002,40 € TTC €   
◊ Retient un budget de 9 660 € HT soit 10 626 € TTC pour la réfection du carrelage 
(estimation basée sur une surface moyenne de 24m²/logement et de 25m linéaire de 
plinthes/logement aux tarifs de 45 € HT soit 49,50 € TTC/m² pour le carrelage et de 12€ 
HT soit 13,20 € TTC/mètre linéaire pour les plinthes). Il est précisé que la gamme de 
carrelage prévue est équivalente à l’existant.  
 
◊ Retient le devis de la société URETEK et le budget nécessaire à la réfection 
des carrelages pour un montant total de 41 628,40 € TTC.  
 
◊ Le syndic précise que les logements devront être vidés intégralement de leur 
mobilier avant l’intervention.  
Pour les logements à bail, la société ODALYS offre à titre commercial cette 
prestation (déménagement, stockage et remise en place) estimée à 300 
€/logement 
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : à la prochaine inter-saison  



Le syndic précise que le tarif a été négocié à la condition que le chantier soit 
réalisé en une seule phase.  
 
Estimation du coût moyen par lot : 1 387,61 €  
 
◊ Précise que le coût des travaux sera réparti entre les copropriétaires des lots compris 
dans le bâtiment au prorata de la quote-part des parties communes spéciales 
 
◊ Autorise le syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires suivant les modalités 
ainsi définies 

- Nombre d’appels de fonds : DEUX  
- Dates des appels de fonds : 1/05/2020 et 1/07/2020 

 
De telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de 
l’entreprise aux dates convenues dans le marché. 
 
Vote :  
Contre : CHAMP (312), DOUXAMI (462) 
Abstention : Néant 
Pour : Tous les autres copropriétaires (3957) 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

12f°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT L’INJECTION DE RESINE 
EXPANSIVE DANS LES DALLES DES LOGEMENTS 223-224 DE L’ILOT LES 
BASTIDES Bat C (lots de copropriété n°233 à 235) 

 
Seuls les lots concernés participent au vote  
Résolution N°12f : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder à l’injection de résine expansive dans les dalles et à la réfection du 
carrelage des logements n°223-224 ; 
 
◊ Prend acte du devis n°19178 JF de la société URETEK, d’un montant pour l’ilot 
concerné de 8 052,57 € HT soit 8 857,83 € TTC €  
◊ Retient un budget de 2 760 € HT soit 3 036 € TTC pour la réfection du carrelage 
(estimation basée sur une surface moyenne de 24m²/logement et de 25m linéaire de 
plinthes/logement aux tarifs de 45 € HT soit 49,50 € TTC/m² pour le carrelage et de 12€ 
HT soit 13,20 € TTC/mètre linéaire pour les plinthes). Il est précisé que la gamme de 
carrelage prévue est équivalente à l’existant.  
 
◊ Retient le devis de la société URETEK et le budget nécessaire à la réfection 
des carrelages pour un montant total de 11 893,83 € TTC.  
 
◊ Le syndic précise que les logements devront être vidés intégralement de leur 
mobilier avant l’intervention.  
Pour les logements à bail, la société ODALYS offre à titre commercial cette 
prestation (déménagement, stockage et remise en place) estimée à 300 
€/logement 
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : à la prochaine inter-saison  
Le syndic précise que le tarif a été négocié à la condition que le chantier soit 
réalisé en une seule phase.  
 
Estimation du coût moyen par lot : 5 946,91€  
 



◊ Précise que le coût des travaux sera réparti entre les copropriétaires des lots compris 
dans le bâtiment au prorata de la quote-part des parties communes spéciales 
 
◊ Autorise le syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires suivant les modalités 
ainsi définies 

- Nombre d’appels de fonds : UN  
- Dates des appels de fonds : 1/05/2020  

Le syndic précise que les propriétaires des lots concernés pourront établir un 
règlement avant le 1er septembre (si un échéancier était nécessaire, ils devront 
prendre contact avec le syndic avant le 1/07/2020) 
 
De telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de 
l’entreprise aux dates convenues dans le marché. 
 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

13°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT LES HONORAIRES DU SYNDIC SUR 
LES TRAVAUX DES RESOLUTIONS 12a à 12f 

 

Résolution N°13 : (article 24) 
L‘Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du tableau ci-dessous, 
 

Tableau des honoraires sur travaux 

Montant des travaux ht % des honoraires ht 

De 5.000 à 10.000 €uros 5 

De 10.001 à 50.000 €uros 4 

De 50.001 à 100.000 €uros 3 

Au-delà de 100.001 €uros 2 

 
décide et prend acte que les honoraires du Syndic SGIT GESTION, pour la gestion 
administrative et comptable du dossier travaux sont de 1% ht du montant des 
travaux ht. Ces honoraires comprennent : la préparation, la mise en œuvre, le cahier 
des charges, la négociation, l’étude des devis, l’obtention des assurances entreprise, la 
commande, la gestion du planning, les appels de fonds, les règlements et l’éventuelle 
souscription de l’assurance Multi travaux. 
Ces honoraires seront appelés selon les mêmes modalités de date et de répartition que 
les travaux votés  
 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

14°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT LA REFECTION DE 45 MARCHES 
D’ESCALIER AU NIVEAU DU HAUT DU LOT LES BASTIDES 

 
Résolution N°14 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 



◊ Décide de procéder à la réfection de 45 marches d’escalier au niveau du haut des 
Bastides ; 
 
◊ Prend acte des devis présentés : 

- Devis n°DE00502 de la société CHAMPETIER, d’un montant de 7 250 € HT soit 
7 975 € TTC  

- Devis de la société AGENCEMENT CONSTRUCTION RENOVATION (ACR), pour un 
montant de 8 100 € HT soit 8 910 € TTC  

 
◊ Retient le devis de la société CHAMPETIER pour un montant de 7 975 € TTC  
 
◊ Décide de planifier les travaux : septembre 2020  
 
◊ Précise que le coût des travaux, ainsi que les frais et honoraires y afférents seront 
répartis selon les tantièmes généraux 
 
◊ Autorise le syndic à utiliser le fonds de travaux loi Alur à hauteur de 7 975 € 
 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

15°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT LES HONORAIRES DU SYNDIC SUR 
LES TRAVAUX DE LA RESOLUTION PRECEDENTE 

 
Résolution N°15 : (article 24) 
L‘Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du tableau ci-dessous, 
 
 

Tableau des honoraires sur travaux 

Montant des travaux ht % des honoraires ht 

De 5.000 à 10.000 €uros 5 

De 10.001 à 50.000 €uros 4 

De 50.001 à 100.000 €uros 3 

Au-delà de 100.001 €uros 2 

 
décide et prend acte que les honoraires du Syndic SGIT GESTION, pour la gestion 
administrative et comptable du dossier travaux sont de 2% ht du montant des 
travaux ht. Ces honoraires comprennent : la préparation, la mise en œuvre, le cahier 
des charges, la négociation, l’étude des devis, l’obtention des assurances entreprise, la 
commande, la gestion du planning, les appels de fonds, les règlements et l’éventuelle 
souscription de l’assurance Multi travaux. 
Ces honoraires seront appelés selon les mêmes modalités de date et de répartition que 
les travaux votés  
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 
 



16°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE MAINS 
COURANTES ET DE GRILLAGE AU NIVEAU DU LOT LES FALAISES  

 
Résolution N°16 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder à la mise en place de mains courantes et de grillage au niveau du 
lot LES FALAISES ; 
 
◊ Prend acte des devis présentés : 

- Devis n°DE00504 de la société CHAMPETIER, d’un montant de 6 560 € HT soit 
7216 € TTC  

- Devis de la société AGENCEMENT CONSTRUCTION RENOVATION (ACR), pour un 
montant de 7 990 € HT soit 8 789 € TTC  

 
◊ Retient le devis de la société CHAMPETIER pour un montant de 7216 € TTC  
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : mai 2020 
 
◊ Précise que le coût des travaux, ainsi que les frais et honoraires y afférents seront 
répartis selon les tantièmes généraux  
 
◊ Autorise le syndic à utiliser le fonds de travaux loi Alur à hauteur de 7 216 € 
TTC 
 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

17°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT LES HONORAIRES DU SYNDIC SUR 
LES TRAVAUX DE LA RESOLUTION PRECEDENTE 

 

Résolution N°17 : (article 24) 
L‘Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du tableau ci-dessous, 
 
 

Tableau des honoraires sur travaux 

Montant des travaux ht % des honoraires ht 

De 5.000 à 10.000 €uros 5 

De 10.001 à 50.000 €uros 4 

De 50.001 à 100.000 €uros 3 

Au-delà de 100.001 €uros 2 

 
décide et prend acte que les honoraires du Syndic SGIT GESTION, pour la gestion 
administrative et comptable du dossier travaux sont de 2% ht du montant des 
travaux ht. Ces honoraires comprennent : la préparation, la mise en œuvre, le cahier 
des charges, la négociation, l’étude des devis, l’obtention des assurances entreprise, la 
commande, la gestion du planning, les appels de fonds, les règlements et l’éventuelle 
souscription de l’assurance Multi travaux. 
Ces honoraires seront appelés selon les mêmes modalités de date et de répartition que 
les travaux votés  
 
 



Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 

18°- DECISION A PRENDRE CONCERNANT L’ECLAIRAGE DANS LA RESIDENCE 

 
Résolution N° 18 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder à la remise en état et la mise en conformité de l’éclairage dans la 
résidence  
 
◊ Prend acte des devis présentés : 

- Devis n°2325 de la société C3 ELEC, d’un montant de 9 838 € HT soit 10 821,80 € 
TTC    

- Un deuxième devis sera présenté en séance 
 
◊ Retient le devis de la société C3 ELEC pour un montant de 10 821,80 € TTC    
: 
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : mai 2020 
 
◊ Précise que le coût des travaux, ainsi que les frais et honoraires y afférents seront 
répartis selon les tantièmes généraux  
 
◊ Autorise le syndic à utiliser le fonds de travaux loi Alur à hauteur de 10 821,80€ 
 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

19°- DECISION A PRENDRE CONCERNANT LES TRAVAUX A REALISER SUR 
LES PISCINES (Charges filtrantes + réparations diverses) 

 
Résolution N° 19 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de procéder aux travaux à réaliser sur les piscines (charges filtrantes + 
réparations diverses) 
 
◊ Prend acte des devis présentés : 

- Devis de la société ALLIANCE ENVIRONNEMENT, d’un montant de 1 256 € HT soit 
1 507,20 € TTC + devis de la société A L’EAU DE SOURCE, d’un montant de 
7 385,50 € HT soit 8 862,60 € TTC 

 
◊ Retient lesdits devis pour un montant global de 10 369,80 €TTC 
                                        
◊ Décide de planifier les travaux : mai 2020  
 
◊ Précise que le coût des travaux, ainsi que les frais et honoraires y afférents seront 
répartis selon les tantièmes piscines 
 



◊ Autorise le syndic à utiliser le fonds de travaux ALUR à hauteur de 10 369,80 €. 
Il est ici précisé que les fonds utilisés n’ayant pas été appelés selon les mêmes 
tantièmes, il est nécessaire pour la comptabilité d’effectuer un remboursement puis un 
nouvel appel de fonds à la date du 1/05/2020 qui apparaîtra sur les comptes des 
copropriétaires.  
   
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 

20°- DECISION A PRENDRE CONCERNANT LE REMPLACEMENT DE 15 
PARASOLS/PAILLOTTES POUR LES PISCINES  

 
Résolution N° 20 : (article 24) 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré : 
 
◊ Décide de remplacer 15 parasols/paillottes pour les piscines 
 
◊ Prend acte du devis présenté : 

- Devis de la société PERRET, d’un montant de 8 442 € HT soit 10 130,40 € TTC  
Il est ici précisé que la pose sera offerte par la société ODALYS 

 
◊ Retient ledit devis pour un montant de 10 130,40 € TTC 
  
◊ Décide de planifier les travaux : mai 2020 
 
◊ Précise que le coût des travaux, ainsi que les frais et honoraires y afférents seront 
répartis selon les tantièmes piscines 
 
◊ Autorise le syndic à utiliser le fonds de travaux ALUR à hauteur de 10 130,40 €. 
Il est ici précisé que les fonds utilisés n’ayant pas été appelés selon les mêmes 
tantièmes, il est nécessaire pour la comptabilité d’effectuer un remboursement puis un 
nouvel appel de fonds à la date du 1/05/2020 qui apparaîtra sur les comptes des 
copropriétaires.  
   
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE 
 
 

21°- DECISION A PRENDRE CONCERNANT LA DEMANDE DE MONSIEUR 
CHOSSINAND  

 
Courrier de M CHOSSINAND du 10/09/2019  
Résolution N° 21 : (article 25) 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la demande de Monsieur 
CHOSSINAND autorise ces derniers à effectuer les travaux suivants :  
- Mise en place d’un climatiseur sur la terrasse du logement n°69 (lot 69) 
 
Le syndic précise que ces travaux ne pourront être réalisés qu’après obtention et 
validation d’un dossier technique complet (plans, attestation d’assurances RC des 
entreprises et avis d’un bureau de contrôle et/ou d’un homme de l’art spécialisé sur le 
projet) à fournir au syndic ; ce dernier pourra s’adjoindre, s’il le juge utile, et au frais du 



copropriétaire intéressé, tout architecte ou bureau de contrôle pour la surveillance et 
l’exécution des travaux 
 
 
Vote :  
Contre : AGNIEL (426), ARANDA (499), ARFA (458), AUBAGUE (426), BANCEL (458), 
BEAUBOIS (477), BENARROCH ICHTER (426), BEREZIAT (307), BERNARDIN (499), 
BESANCON (458), BIENNE (315), BONVALET (477), BOSSARD (511), BOUCHET (458), 
BOUQUEROD (458), BRAMANTE (463), BRIZE (458), BRUNEAU (323), CAMPO PAYSAA 
(312), CASTERAN (477), CATTEAU (458), CHAMP (312), CHAPUSOT (458), CHAVALARD 
F (426), CHAVALARD M (426), CHAZAL (499), COEN (477), COLOMBET (499), CORNET 
(499), DAVID (462), DEBURGE (380), DIDIERLAURENT (323), DONZALLAZ BUNTSCHU 
(461), DONZE (503), DOUILLOT (458), DOUXAMI (462), DROLEZ (461), DUBUC (461), 
DUMONT (380), DUSART (315), DUVAL VIDAL IMMOBILIER (458), ELLOUK (458), 
ENGRAND (462), ERRICO (312), FAIBIS (579), FENART (312), FONTANA (461), GERARD 
(461), GRET (312), GRIBLING (477), GUERIN (418), HARIA LIEBY (499), HELL (499), 
HENRI (315), IONESCU (452), KAERCHER (461), KASAVIC (957), LAGARDE (307), 
LEFEBVRE (458), MARSY (477), MAUDET (458), MAYMIL (458), MICHEL (315), MOLLIER 
(426), MONTMORY (458), MOREAU E (452), NOURMAMODE (462), PALLAS (458), 
PELOUX (458), PERNES (458), PERRIN DANILO (426), PINATEL (301), PONS (380), 
PREUMONT (499), QUINTANET (380), RAVEL (499), RICHTER (499), RIGAUX (473), 
RITTER (458), ROUE DAERON (311), ROUX (458), SALAVAS INVEST (1213), SAVARY 
(458), SCALZO (499), SCHLOESING (458), SEMPERE (499), STRUB (499), TAISNE (458), 
THULLIEZ T (504), TROSSET (426), VACHER (426) 
Abstention :  BOBER (502) 
Pour :  CHOSSINAND (307) 
CETTE RESOLUTION EST REJETEE 
 

22°- DECISION A PRENDRE CONCERNANT LA DEMANDE DE MONSIEUR 
VACHER 

 
Courrier de M VACHER du 14/11/2019  
Résolution N° 22 : (article 25) 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la demande de Monsieur VACHER 
autorise ces derniers à effectuer les travaux suivants :  
 

- Sécuriser la terrasse du logement 197 (lot 207) en posant une barrière en PVC 
blanc sur ladite terrasse  

 
Le syndic précise que ces travaux ne pourront être réalisés qu’après obtention et 
validation d’un dossier technique complet (plans, attestation d’assurances RC des 
entreprises et avis d’un bureau de contrôle et/ou d’un homme de l’art spécialisé sur le 
projet) à fournir au syndic ; ce dernier pourra s’adjoindre, s’il le juge utile, et au frais du 
copropriétaire intéressé, tout architecte ou bureau de contrôle pour la surveillance et 
l’exécution des travaux 
Vote :  
Contre : AGNIEL (426), ARANDA (499), ARFA (458), AUBAGUE (426), BANCEL (458), 
BEAUBOIS (477), BENARROCH ICHTER (426), BEREZIAT (307), BERNARDIN (499), 
BESANCON (458), BIENNE (315), BOBER (502), BONVALET (477), BOSSARD (511), 
BOUCHET (458), BOUQUEROD (458), BRAMANTE (463), BRIZE (458), BRUNEAU (323), 
CAMPO PAYSAA (312), CASTERAN (477), CATTEAU (458), CHAMP (312), CHAPUSOT 
(458), CHAVALARD F (426), CHAVALARD M (426), CHAZAL (499), CHOSSINAND (307) , 
COEN (477), COLOMBET (499), CORNET (499), DAVID (462), DEBURGE (380), 
DIDIERLAURENT (323), DONZALLAZ BUNTSCHU (461), DONZE (503), DOUILLOT (458), 
DOUXAMI (462), DROLEZ (461), DUBUC (461), DUMONT (380), DUSART (315), DUVAL 
VIDAL IMMOBILIER (458), ELLOUK (458), ENGRAND (462), ERRICO (312), FAIBIS (579), 
FENART (312), FONTANA (461), GERARD (461), GRET (312), GRIBLING (477), GUERIN 



(418), HARIA LIEBY (499), HELL (499), HENRI (315), IONESCU (452), KAERCHER (461), 
KASAVIC (957), LAGARDE (307), LEFEBVRE (458), MARSY (477), MAUDET (458), 
MAYMIL (458), MICHEL (315), MOLLIER (426), MONTMORY (458), MOREAU E (452), 
NOURMAMODE (462), PALLAS (458), PELOUX (458), PERNES (458), PERRIN DANILO 
(426), PINATEL (301), PONS (380), PREUMONT (499), QUINTANET (380), RAVEL (499), 
RICHTER (499), RIGAUX (473), RITTER (458), ROUE DAERON (311), ROUX (458), 
SALAVAS INVEST (1213), SAVARY (458), SCALZO (499), SCHLOESING (458), SEMPERE 
(499), STRUB (499), TAISNE (458), THULLIEZ T (504), TROSSET (426) 
Abstention : Néant 
Pour :  VACHER (426) 
CETTE RESOLUTION EST REJETEE 
 
L’AG précise que la résolution est rejetée suite à la proposition de modèle de 
barrière en pvc mais est d’accord sur la notion de sécurité.  
L’AG propose donc à M VACHER ainsi qu’au Conseil Syndical de faire une autre 
proposition dans des matériaux différents.  
 
L’AG missionne le Conseil Syndical pour valider un modèle unique de barrière 
qui sera le modèle de référence pour toute la résidence afin de conserver la 
même esthétique. 
 

23°-DECISION A PRENDRE CONCERNANT LES COLONNES MONTANTES 
ELECTRIQUES 

 
La loi ELAN, promulguée le 24 novembre 2018, dans son article 176 apporte une réponse 
attendue concernant la propriété des colonnes montantes électriques. 
Compte tenu de la date de construction de l’immeuble, le syndicat des copropriétaires de 
la résidence a à se prononcer sur : soit le transfert définitif à titre gratuit des colonnes 
montantes électriques au gestionnaire du réseau, soit revendiquer la propriété des 
ouvrages. En cas de transfert définitif, celui-ci prendra effet à compter de la notification 
faite au gestionnaire du réseau  
Résolution N°23 : (article 25-25-1) 
L’assemblée générale décide de transférer définitivement les colonnes montantes 
électriques au profit du gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, et ce à 
titre gratuit. 
 
L’Assemblée Générale demande donc au syndic de bien vouloir notifier au gestionnaire du 
réseau public de distribution d’électricité cette décision. 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
 
 
 
 



24°-AUTORISATION PERMANENTE A DONNER A LA POLICE ET A LA 
GENDARMERIE NATIONALE DE PENETRER DANS LES PARTIES COMMUNES DE 
L’IMMEUBLE. 

 
Résolution N°24 : (article 25 et 25.1) 
L’Assemblée Générale décide de donner une autorisation permanente à la police et à la 
gendarmerie nationale de pénétrer dans les parties communes de l’immeuble en cas de 
besoin. (Article 25K de la loi) 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST REJETEE SELON L’ARTICLE 25 
Le résultat du 1er vote ayant réuni plus du tiers des tantièmes de copropriété, il 
est procédé à un second vote conformément à l’article 25.1 
Vote :  
Contre : Néant 
Abstention : Néant 
Pour : Unanimité des présents et représentés  
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE SELON L’ARTICLE 25.1 
 
  

- QUESTIONS DIVERSES : (ne peuvent faire l’objet d’un vote) 

 
Ø Tour d’horizon des points intéressants l’ensemble des Copropriétaires. 
Ø Changement du code du portail : 

-Le code propriétaire du 1/04/2020 au 30/03/2021 : 2386A 
-Le code locataire du 1/04/2020 au 1/10/2021 : 3006A 

Ø Date d’ouverture et de fermeture des piscines :  
-Piscine du Haut du 1/04/20 au 26/09/20 

-Piscine du Bas 1/07/2020 au 31/08/2020  
 
Questions de M VACHER :  
-Elagage des arbres : Après vérification avec le Conseil Syndical, il n’est 
pas nécessaire d’élaguer les arbres. 
-Attribution place de parking : les places ne sont pas attribuées 
-Désinsectisation des guêpes autour des bassins ainsi que moustiques : 
fait en saison  
-Remise en état des rambardes et barrières : fait en cours d’année  
Questions de Mme ROUX :  
-Concernant les chiens : il est demandé de tenir leur chien en laisse 
comme mentionné dans le règlement intérieur d’Odalys et l’AG demande 
que ceci soit précisé aux locataires par les copropriétaires non bailleurs. 
-Concernant les luminaires : les travaux ont été voté et seront faits 
prochainement  
 

 
 
 

- VOS INTERLOCUTEURS 

 
Ø Pour les points concernant les parties communes de la Copropriété : 

 
§ SGIT GESTION : 

- NAHMAN DE BENVENISTE Antoine  : 04.42.60.69.79 
Gestionnaire de Copropriété  benveniste.a@sgitgestion.com 

- CORTOT Natalie : 04.42.60.69.83 



Comptabilité cortot.n@sgitgestion.com 
- MARTINOT Virginie : 04.42.60.69.72 

Secrétariat martinot.v@sgitgestion.com 
 
 
 

Ø Pour les points concernant les relations contractuelles (bail) avec la Société ODALYS : 
 
§ Sur la Résidence  

Responsable : 04.75.88.11.37 
Fax  : 04.75.37.62.88 
 

§ Au siège :  
Service propriétaires : 04.42.25.88.99 
 

Ø Pour les points concernant le Conseil Syndical : 
 

*M PINATEL      michel.pinatel69@gmail.com 
*M ENGRAND      abcd.eng@hotmail.fr 
*M DIDIERLAURENT    didierlaurent.eric@laposte.net 
*M BERNARDIN     desire.bernardin@gmail.com 
*M PERRIN      bperrin@agence-eco-conseil.fr 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 
 
LE PRESIDENT   LE SCRUTATEUR        LE SECRETAIRE 
   

Article 42, alinéa 2 de la loi du 10 juillet 1965 :

Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent à peine de déchéance 

être introduites en justice par les Copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter 

de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic dans un délai d’un mois à compter 

de la tenue de l’Assemblée Générale.

Sauf en cas d’urgence, l’exécution par le syndic des travaux décidés par l’assemblée générale en application des 

Articles 25 et 26 est suspendue jusqu’à l’expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa.

 
Copie littérale et conforme à l’original manuscrit signé en séance

SAS SGIT  GESTION

Capital : 304 898,03 €

Avenue René Descartes 
ZAC du Parc de La Duranne

BP 412 - 13591 Aix en Provence cedex 3

RCS Aix B 331 813 451 








































